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Motion du 17 septembre 2014 de Mmes et MM. Marie Barbey, Alexandra Rys, Anne 
Carron-Cescato, Estelle Marchon, Jean-Charles Lathion, Alain de Kalbermatten et 
Lionel Ricou: «Genève, ville amie des aînés… Vraiment?» 

 
MOTION  

 
(ainsi amendée et acceptée par le Conseil municipal lors de la séance du 4 février 2020) 

 
 
Exposé des motifs: 
 

L'évolution démographique des pays occidentaux se caractérise par une forte 
augmentation du nombre de personnes âgées. En 2040, une personne sur cinq aura plus 
de 65       Genève et le nombre de celles ayant plus de                     L’e p  ance 
de vie n’  j m i   t      i   ev e        tre pays: elle est de plus de 80 ans pour les 
hommes et de près de 85 ans pour les femmes.  

 
Cette transition démographique représente un défi pour tous les pays occidentaux et 

notamment pour les villes. Un espace urbain a  pt  e t  e f cte   p i cip    ’  e vie 
sociale en dehors du domicile, en particulier quand la mobilité diminue. Sortir de chez soi 
pe met  e   mp e  ’i   eme t,  e v i   e  p  che  et  e p  ticipe       vie  e    cité.  

 
En 2006, la Ville de Genève avait participé au projet «Villes amies des aînés» organisé 

p    ’O g  i  ti   m   i  e  e       t   B   e sur de nombreux témoignages, cette 
  m  che  v it pe mi   ’i e tifie   e    m  e  e   iffic  t     xq e les se heurtaient les 
se i        q ’i      t ie t  e chez e x  Am   geme t, t    p  t,   geme t… Ge ève 
ressemblait encore trop souvent à un parcours du combattant pour les seniors. Huit ans 
plus tard, de nombreux obstacles demeurent.  

 
Le mobilier urbain constitue encore trop souvent une source de difficultés pour les 

personnes âgées: les poteaux, les chaînes, les travaux, les trottoirs surélevés ou trop 
 t  it     t   t  t  ’   t c e       m  i it   e   e i     A  ’i ve  e, ce t i    q ipeme t  
indispensables sont insuffisants: par exemple les bancs publics (sur lesquel   ’   pe t  e 
relever aisément grâce à des accoudoirs!) ou les toilettes (en service et propres!). Quant 
aux feux de circulation, la «phase verte» pour les piétons est trop courte, mettant ainsi les 
personnes à mobilité réduite dans des situations dangereuses. Autres problèmes souvent 
évoqués:  e   evêteme t  i    pt  ,  ’ c  i  ge p   ic   f i    t,  e     ve  x 
aménagements des abribus sans accoudoirs ou encore la mauvaise lisibilité des horaires 
de bus qui sont installés très haut et écrits avec de tout petits chiffres. Un comble quand 
on sait que ce sont surtout les personnes âgées qui les utilisent et les consultent!  

 
Des mesures concrètes doivent être prises afin de construire une ville qui offre à 

chacune et chacun, quel que soit so  âge,  e  c   iti     e      p    i  eme t  I   ’ git 
  j    ’h i  e     e     c  p  ’ cc     te    fi   e  e   e   t e vi  e p     cc ei    te 
pour les aînés.  

 
Le Conseil municipal invite le Conseil administratif: 
 
– à actualiser l’état des lieux sur le terrain, avec les représentants des associations 

 ’ î   ,  e   m   geme t  p     m tiq e  et  e     t c e   e c  t    p    e  
seniors sur le territoire de la Ville de Genève;  



 
–   i t g e ,      ch q e    ve   p  jet  ’ m   geme t urbain, le «réflexe senior», 

en associant les représentants des milieux concernés; 
 

– à demander au service compétent d’allonger le temps de passage, aux points 
nécessaires;  

 
– à installer davantage de bancs  i  i q ’à réfléchir à leur disposition (en vis-à-vis 

p  tôt q ’e     g e  ) et à leur répartition sur le territoire (lieux fréquentés par les 
aînés, proximité des bureaux de poste et des commerces, etc.);  

 
– à demander aux Transports publics genevois (TPG)  ’ m  i  e      i i i it   e  

horaires et de les placer dans un endroit éclairé; 
 

–    m  i  e   ’ c  i  ge p   ic e   e      t      ’ t t  e   ie x     i   fi  2 13 p   
les agents de la police municipale. 

 


